
TCHÉCOSLOVAQUIE

M. TAUBER, Ministre de Tchécoslovaquie en Suisse, formule les réserves

ivantes

i) «En procédant à la signature de la Convention de Genève pour l'améliora-

tion du sort des blessés et des malades dans les forces armées en campagne, je
déclare que le Gouvernement de la République tchécoslovaque adhère à ladite Con-

vention, sous réserve de son article io.

» Le Gouvernement de la République tchécoslovaque ne considérera pas conne

légale une demande de la Puissance détentrice tendant à ce qu'un Etat neutre ou un
organisme international ou un organisme humanitaire assume les fonctions dévolues
par la présente Convention aux Puissances protectrices envers les blessés et malades

ou les membres du personnel sanitaire et religieux, si le Gouvernement dont ils sont
ressortissants n'y donne pas son consentement.

2) » En procédant à la signature de la Convention de Genève pour l'amélioration

du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer, je déclare

que le Gouvernement de la République tchécoslovaque adhère à ladite Convention,
sous réserve de son article 1o.

» Le Gouvernement de la République tchécoslovaque ne considérera pas comme
légale une demande de la Puissance détentrice tendant à ce qu'un Etat neutre ou un
organisme international ou un organisme humanitaire assume les fonctions dévolues

par la présente Convention aux Puissances protectrices envers les blessés, malades

et naufragés, ou les membres du personnel sanitaire et religieux, si le Gouver-

nement dont ils sont ressortissants n'y donne pas son consentement.

3) » En procédant à la signature de la Convention de Genève relative au traite-
ment des prisonniers de guerre, je déclare que le Gouvernement de la République

tchécoslovaque adhère à ladite Convention, sous réserve de ses articles io, 12 et 85.

» En ce qui concerne l'article 1o, le Gouvernement de la République tchéco-

slovaque ne considérera pas comme légale une demande de la Puissance détentrice
tendant à ce qu'un Etai neutre ou un organisme international ou un organisme

humanitaire assume les fonctions dévolues par la présente Convention aux Puissances

protectrices envers les prisonniers de guerre, si le Gouvernement dont ils sont

ressortissants n'y donne pas son consentement.

» En ce qui concerne l'article 12, le Gouvernement de la République tchéco-

slovaque ne considérera pas comme légal qu'une Puissance effectuant un transfert

de prisonniers de guerre, soit libérée de sa responsabilité de l'application de la Con-
vpntinn mAmp nnr le temns nendant lennel ces nrisonniers de guerre seront con-


